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Révision partielle de la loi sur les épidémies (LEp ; RS 818.101) 
Formulaire de réponse pour la procédure consultation se déroulant du 
29 novembre 2023 au 22 mars 2024 

Prise de position de : 

Nom / entreprise / organisation / autorité / canton :       
Sigle :       
Adresse :       
Interlocuteur :       
Téléphone :       
Courriel :       
Date :       
Le cas échéant : prise de position rédigée en collaboration avec :       

Madame, Monsieur, 

Le présent formulaire de réponse concerne le projet de modification de la loi sur les épidémies (LEp) 
mis en consultation et le rapport explicatif y relatif, dans leur version du 29 novembre 2023. Les do-
cuments liés à la consultation sont disponibles sur Internet sous Procédures de consultation en 
cours (admin.ch). 

En utilisant ce formulaire, vous nous aidez à recueillir vos avis de manière organisée et à les classer 
correctement. Le formulaire vous permet de : 

- donner votre avis sur le projet dans son ensemble, 
- commenter globalement des groupes d’articles étroitement liés entre eux, 
- commencer individuellement chaque article du projet, 
- prendre position sur la création, dans la loi sur les épidémies, d’une base légale permettant 

d’exploiter des applications de traçage numérique des contacts.  

Nous vous prions d’inscrire vos réponses dans les champs prévus à cet effet.  

Remarques importantes : 

1. Le texte dans les champs de réponse ne peut pas être mis en format (par ex. ne peut pas 
être mis en gras ou barré). Veuillez donc formuler expressément les demandes d'adaptation 
d'articles, par exemple. 

2. Veuillez envoyer le formulaire dûment rempli au format Word d’ici au 22 mars 2024 à ces 
deux adresses en même temps : revEpG@bag.admin.ch, gever@bag.admin.ch. 

3. Pour toute question ou information complémentaire, vous pouvez vous adresser à l’équipe 
chargée du projet de révision de la LEp à l’adresse suivante : revEpG@bag.admin.ch.   

Nous vous remercions de votre précieuse contribution à la révision partielle de la LEp  
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1. Avis sur le projet dans son ensemble 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec le contenu du projet mis en consultation ? 

Pleinement d’accord Majoritairement 
 d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

Explication : 
Veuillez expliquer votre impression générale. Vous pouvez formuler plus bas des commentaires spécifiques à 
chaque article. 
      
 

2. Avis sur les différents articles modifiés dans la LEp 
A. Remplacement d’expressions, art. 2 à 3 (but, définitions) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec le remplacement d’expressions et les art. 2 à 
3 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous)  

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous 
 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Commentaires concernant le remplacement d'expressions : 
      

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

2             

3             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          
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B. Art. 5a à 8 (risque spécifique, situation particulière, mesures préparatoires) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 5a à 8 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement 
 d’accord  

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas échéant, 
qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indiquer l’alinéa / 
la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

5a             

6             

6a             

6b             

6c             

6d             

8             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

C. Art. 11 à 17 (systèmes de surveillance, déclarations, laboratoires) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 11 à 17 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord  

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

11             

12             
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12a             

13             

13a             

15             

15a             

15b             

16             

17             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

D. Art. 19 à 19a (prévention dans les établissements, prévention de la résistance 
aux antibiotiques) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 19 à 19a ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 
 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

19             

19a             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

E. Art. 20 à 24a (vaccinations, monitorage de la couverture vaccinale) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 20 à 24a ? 

Pleinement d’accord Majoritairement 
 d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 
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Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

20             

21             

21a             

24             

24a             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

F. Art. 33 à 43 (mesures visant des personnes, mesures dans les transports de 
personnes) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 33 à 43 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord  

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

33             

37a             

40             

40a             

40b             

41             

43             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          
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G. Art. 44 à 44d (approvisionnement en biens médicaux importants, capacités sani-
taires) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 44 à 44d ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord  

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

44             

44a             

44b             

44c             

44d             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

H. Art. 47 à 49b (autres mesures en matière de lutte) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 47 à 49b ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord  

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

47             

49a             

49b             
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Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

I. Art. 50 à 52 (aides financières, contributions, indemnisation) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 50 à 52 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement 
 d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

50             

50a             

51             

51a             

52             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

J. Art. 53 à 55 (organes des cantons et de la Confédération) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 53 à 55 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord  

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

53             

54             
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55             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

K. Art. 58 à 69 (traitement de données, systèmes d’information nationaux) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 58 à 59 ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

58             

59             

60             

60a             

60b             

60c             

60d             

62a             

69             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

L. Art. 70a à 70f (aides financières destinées aux entreprises en raison de mesures 
au sens de l’art. 6c ou 7) 

Les mesures que la Confédération prend durant la situation particulière ou extraordinaire 
peuvent entraîner des pertes de chiffre d’affaires pour les entreprises. Faut-il créer dans la 
LEp une base légale pour que la Confédération puisse soutenir ces entreprises au moyen 
d’aides financières ? 

Il ne devrait pas être créé de base légale. 
(Veuillez expliquer ci-dessous et aussi ré-

pondre à la question suivante.) 

Une base légale devrait être créée.   
(Veuillez expliquer ci-dessous.) 
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☐ ☐ 
Explication : 
      

 

Si vous estimez nécessaire de créer une base légale dans la LEp pour de telles aides finan-
cières, dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec le contenu concret des art 70a à 70f ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous)  
 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, proposi-
tions d’adaptation con-
crètes 
 

70a             

70b             

70c             

70d             

70e             

70f             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

M. Art. 74 à 74h (prise en charge des coûts relatifs aux biens médicaux importants) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 74 à 74h ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires Le cas échéant, propositions 

d’adaptation concrètes 
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Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

74             

74a             

74b             

74c             

74d             

74e             

74f             

74g             

74h             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

N. Art. 75 à 81b (exécution par la Confédération, les cantons et l’armée ; collabora-
tion) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 75 à 81b ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

75             

77             

80             

81a             

81b             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          
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O. Art. 82 à 84a (dispositions pénales) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les art. 82 à 84a ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 
 

Art. Commentaires 
Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, indi-
quer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, propositions 
d’adaptation concrètes 
 

82             

83             

84             

84a             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :          

3. Avis sur la modification d’autres actes (LAO, LAAM, LPTh) 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les modifications prévues dans d’autres 
actes ? 

Pleinement d’accord Majoritairement  
d’accord 

(veuillez expliquer ci-
dessous) 

Partiellement d’accord 
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

Pas d’accord  
(veuillez expliquer ci-

dessous) 

☐ ☐ ☐ ☐ 

 
Art. Commentaires 

Avec quoi êtes-vous ou n’êtes-vous pas d’accord ? Le cas 
échéant, qu’est-ce qui n’est pas clair ? Veuillez, si possible, 
indiquer l’alinéa / la lettre en question. 

Le cas échéant, proposi-
tions d’adaptation con-
crètes 
 

1 LAO             

35 LAAM             

9a LPTh             

Autres remarques sur ce groupe d’articles :            
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4. Création d’une base légale pour les applications de traçage numérique des 
contacts ? 

Faut-il ajouter à la loi sur les épidémies une disposition permettant d’exploiter des applica-
tions de traçage numérique des contacts (similaires à SwissCovid) ? 
Le système SwissCovid a été développé sur mandat de la Confédération. Les pays voisins (dans 
l’espace européen) ont mis au point et déployé des systèmes semblables. Actuellement, le projet 
mis en consultation ne contient pas de disposition sur le traçage numérique des contacts. La créa-
tion d’une base légale à ce sujet dans la LEp permettrait à la Confédération de continuer à déve-
lopper et à faire fonctionner des applications de ce type. Elle entraînerait aussi des coûts supplé-
mentaires pour le développement et l’exploitation. 

Il ne devrait pas être créé de base légale. 
(Veuillez expliquer ci-dessous) 

Une base légale devrait être créée. 
(Veuillez expliquer ci-dessous) 

☐ ☐ 
Explication : 
      

 

5. Autres remarques 

Avez-vous d’autres remarques en lien avec la révision partielle de la LEp ? 

      
 

 

Nous vous remercions d’avoir rempli ce formulaire ! 


